
DOCUMENT UNIQUE

Méthodologie pour intégrer 
le risque COVID-19 au DUERP
L’employeur, responsable de la santé et la sécurité des salariés de son entreprise (art. L.4121-1 du Code du 
travail), est légalement tenu d’une obligation de sécurité consistant à prendre toutes les mesures de 
prévention adéquates pour protéger de manière effective la santé des travailleurs qu’il emploie. 

Cela concerne notamment l’exposition des salariés aux risques biologiques dans le cadre de leur activité 
professionnelle (art. R.4422-1 du Code du travail), tout particulièrement s’ils sont susceptibles de 
provoquer une maladie grave chez l’homme.

Bien que le COVID-19 soit un événement extérieur à l'entreprise et concerne la population toute 
entière, l'employeur doit prendre en considération les recommandations de l'autorité sanitaire du pays ne 
serait-ce que pour continuer son activité. La traduction en entreprise de ces 
recommandations implique un changement des conditions de travail.

L’employeur doit procéder à une évaluation des risques professionnels retranscrite dans le 
document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP). Celle-ci doit être actualisée pour tenir 
compte des changements ou évolutions des consignes publiques et du stade de l’épidémie (Stade 3 
depuis le 14 mars 2020 : le virus circule largement dans la population).

Attention : les stades et informations correspondantes peuvent évoluer rapidement, vous devez vérifier 
régulièrement les informations disponibles sur le site du gouvernement : 

Les mesures de prévention doivent enfin être portées à la connaissance des salariés, des 
instances représentatives du personnel (CSE) et du service de santé au travail pour qu’elles 
soient pleinement appliquées. Elles impliquent également un échange et une coordination avec 
toutes les parties-prenantes externes de l’entreprise : fournisseurs, prestataires, donneurs d’ordre… 
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https://aist43.fr/kitcovid/#video
https://aist43.fr
https://youtu.be/d5StS6Sn3W4
https://youtu.be/d5StS6Sn3W4
https://youtu.be/d5StS6Sn3W4
https://youtu.be/d5StS6Sn3W4
https://youtu.be/d5StS6Sn3W4


1. IDENTIFICATION DES SITUATIONS
DE Travail A Risque

Les situations de travail à risque sont celles où les conditions de transmission 
du virus sont réunies : contacts brefs, prolongés ou rapprochés à moins d'un 
mètre avec du public, contacts rapprochés entre les salariés. Le virus 
peut également survivre quelques heures à plusieurs jours sur les surfaces inertes.
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Vous devez :

• Identifier les situations de travail pour lesquelles les conditions
de transmission du SARS-CoV-2 peuvent se trouver réunies

• Ne pas oublier les risques générés par la réorganisation temporaire
de l'entreprise (la réorganisation du travail, l'affectation sur un nouveau poste
de travail, le télétravail, …)

COVID-19 : le virus est 
présent dans les liquides 
biologiques. Il se transmet par 
les gouttelettes de salive 
(postillons, toux, éternuements), par 
les mains, le nez, la bouche, les yeux…

Documents sur le télétravail 
disponibles sur le site de 

l'AIST43  

https://aist43.fr
https://aist43.fr/kitcovid/#tele
https://aist43.fr/kitcovid/#tele
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2. Constituer votre
plan de prévention

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞe sur le site du 
gouvernement  

 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ :
− ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ   

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
− [Ŝǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ déplacements professionnels 

{ƛ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΣ ǘƻǳǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řƻƛǘ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ϦAttestation de déplacement dérogatoire Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭϦ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭϥŜƳǇƭƻȅŜǳǊ.
Attestation disponible sur le site du gouvernement

 !ƧƻǳǘŜr ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ

2.1 MESURES DE PREVENTION ORGANISATIONNELLES
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀŘŜ о  Υ  

 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ŎƘƾƳŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
https://aist43.fr
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel


Protections collectives :

• Barrières physiques : démarcations des espaces de travail, espacement des postes 
de travail, condamnation d'un poste sur deux, disposition de plaques plexiglass, …

• Le matériel partagé est désinfecté entre chaque personne.

• Hygiène et alimentation :
- Supprimer provisoirement l’accès aux distributeurs automatiques de nourriture
- Repenser les modalités de distribution/service des repas dans le cas de restaurants/

selfs
- Proscrire les torchons et linges à main et utiliser des essuie-mains papier à usage 

unique

• Nettoyer plusieurs fois par jour les surfaces avec lesquelles plusieurs salariés peuvent 
être en contact (mobilier, boutons de commandes de machines, poignées de portes, 
rampes d’escalier, boutons d’ascenseur…) avec une solution diluée d’eau de javel (se 
référer aux consignes indiquées sur l’emballage)
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2.2 MESURES DE 
PREVENTION TECHNIQUES

https://aist43.fr
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Protections individuelles et gestes barrière : 

Dans l’état actuel de l’épidémie, seules les mesures barrière et en particulier le lavage 
régulier des mains au savon et la distanciation des individus, s’imposent et restent la 
meilleure prévention.
• Toujours respecter la distance minimale d’un mètre entre deux personnes (postes de 
travail, lieu de pause et de restauration, vestiaires…)

• Se laver les mains au savon pendant au moins 30 secondes : obligatoirement à 
l’arrivée dans l’établissement et régulièrement, au moins une fois par heure :

- Ne pas se serrer la main, ne pas s’embrasser
- Ne pas se toucher le visage
- Tousser ou éternuer dans son coude

• Se moucher dans des mouchoirs à usage unique, à jeter immédiatement dans une 
poubelle munie d’un sac poubelle, ensuite se laver les mains. Penser à jeter le sac poubelle 
quotidiennement

• Aérer les locaux régulièrement quand cela est possible

• Éviter les contacts prolongés avec le public :

- Installation de zones de courtoisie avec des distances de plus d’1 mètre
- Désinfection régulière des surfaces et du mobilier à l'eau de javel diluée
- Se laver les mains régulièrement au gel hydro-alcoolique. Si pas de gel hydro-

alcoolique à disposition, lavage régulier des mains au savon pendant minimum 
30 secondes

2.2 MESURES DE PREVENTION 
TECHNIQUES (suite)

https://aist43.fr/portfolio-items/missions/
https://aist43.fr


3. CONDUITE A TENIR EN CAS DE
CONTAMINATION D’UN SALARIE
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Procédure en cas de suspicion de contamination d’un salarié : 

Confinement du salarié à domicile, recherche des salariés en contacts étroits et 
mise en « quarantaine » de ceux-ci à leur domicile sur avis de leur médecin traitant.

Procédure à suivre si un salarié a des symptômes faisant suspecter une 
contamination :

• Le salarié prévient son supérieur hiérarchique

• Le salarié rentre immédiatement chez lui et appelle son médecin traitant

• Fermer les locaux dans lesquels le salarié a travaillé pendant au moins 3 heures (durée
de vie estimée du COVID-19 sur les surfaces sèches).

• Rechercher les salariés ayant été en contact étroit du salarié contaminé, au sein de
l’entreprise

• Les personnes ayant été en contact avec lui doivent appeler leur médecin traitant ou
spécialiste, pour conseil et notamment pour déterminer s’ils font partie des personnes
à risque et s’ils peuvent poursuivre leur travail, dans le cas où le télétravail n’est pas
possible

• Au bout des 3 heures, procéder au nettoyage renforcé des locaux qui ont été fermés :

− Équiper le personnel de nettoyage d’une blouse à usage unique et de gants de
ménage

− Nettoyer les sols et surfaces avec un bandeau à usage unique imprégné d’un
produit détergent et désinfectant : l’eau de javel diluée selon les consignes
indiquées sur l’emballage

− Rincer à l’eau avec un bandeau à usage unique, laisser sécher

https://aist43.fr
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L'employeur doit informer les salariés sur les facteurs de risque et sensibiliser 
aux gestes barrière. 

Outils : Modèles d’affichages et de communication interne disponibles sur 
https://www.santepubliquefrance.fr

Mode d’information et de sensibilisation des salariés :

• S’il existe, information du CSE par téléphone, mail ou visioconférence
• Affichages à l’accueil, dans les zones de travail, vestiaires, salles de pause,

toilettes…

Informer votre médecin du travail ou tout membre de l'équipe pluridisciplinaire 
du service de santé au travail des mesures prises.

Votre service de santé au travail reste à vos cotés pour vous aider dans la mise à 
jour de votre document unique : 

contact@aist43.fr ou 04 71 05 51 10 

Vous pouvez visiter régulièrement notre page kit COVID

4. INFORMATION INTERNE

TUTO en ligne pour 
intégrer le COVID 19  dans 
OBJECTIF DU ICI 

https://www.santepubliquefrance.fr
https://aist43.fr/kitcovid/
https://aist43.fr
mailto:contact@aist43.fr
https://youtu.be/d5StS6Sn3W4
https://www.objectifdu.fr/login

	Page vierge



